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BUDGET PRIMITIF 2009 
UN BUDGET UTILE POUR LA QUALITE DE VIE, L�EMPLOI 

ET L�AVENIR DES MONTPELLIERAINS 
�
�
Lors du dØbat d�orientation budgØtaire du 17 novembre dernier, nous 
avons donnØ un signe fort en direction des montpelliØrains et des 
acteurs du monde Øconomique : la Ville de Montpellier ne se laissera 
pas aller à l�inaction. 
Dans notre pØrimŁtre d�action soumis à une pression dØmographique 
importante, l�offre de services publics ne peut rester inchangØe. 
En outre, dans un contexte inØdit de crise mondiale, la Ville de 
Montpellier maintiendra en 2009 sa politique d�investissement et de 
commande publique qui reprØsente l�Øquivalent de 2000 emplois.  
L�inaction serait fatale à notre cadre de vie et serait coßteuse en 
termes d�emploi. 
 
Notre objectif est ambitieux : faire de chaque euro de ce Budget 2009 
un euro utile : 
POUR LA QUALITE DE VIE 
POUR L�EMPLOI 
POUR L�AVENIR des MontpelliØrains ! 
 
Ce Budget, d�un montant de 456 millions d�euros a ØtØ Øtabli en 
cohØrence avec les orientations voulues par les MontpelliØrains en mars 
dernier. 
Il doit faire face aux incertitudes qui pŁsent sur les dotations de l�Etat. 
Entre 1999 et 2006, notre population est passØe de 229 055 à  254 974 
habitants. En 2009, tout laisse à penser qu�elle sera au-delà des 
260 000 habitants. 
Soyons clairs : si l�Etat considØrait un nouveau MontpelliØrain 
comme un MontpelliØrain à part entiŁre, s�il nous versait en 
consØquence les 10,8 millions d�euros qu�il nous doit, nous aurions les 
ressources suffisantes pour mener à bien nos actions. 
A ce jour, tout nous amŁne à penser qu�il ne le fera pas. Ce budget 
intŁgrera cette hypothŁse. 
�
�
Je vais maintenant vous prØsenter : 
 

- Les choix que nous avons retenus pour financer ce Budget Primitif 
2009 
 

- Les actions que nous rØaliserons en 2009 
�
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I � LA VILLE DE MONTPELLIER : UNE GESTION 
FINANCI¨RE RIGOUREUSE 
 

A. L�ÉQUILIBRE GENERAL ET LA REPARTITION DU BUDGET 
 

 

� Le budget 2009 consolidØ (budget principal et budget annexe de l�eau) s�Øquilibre 
à 455,6 M� dont : 
 

o 421,6 M� pour les opØrations rØelles 
o   34 M� pour les opØrations d�ordre 

 

Il se rØpartit de la façon suivante : 
�

�
 

���� Les recettes rØelles totales de la Ville dØtaillØes ci-aprŁs font notamment 
apparaître : 
 

o Une diminution des ressources versØes par l�Etat (subventions, dotations et 
compensations) qui reprØsentent 19,2% des recettes totales contre 21,3% en 
2008.�

o Une progression maîtrisØe du recours à l�emprunt qui reprØsentera en 2009 
20,3 % des recettes,�

o Une part stable de la fiscalitØ directe qui reprØsente 39,1% des recettes 
totales de 2009 (38,9% en 2008).���
������������������������

���������	
���

�
���

�������� ��
��

����
� ������ ���
�

��
���

�
���

	
���	��� ���
��	�� �

�����

�	��� ����
���
	���
�

����

����
� ���� �

����

��������� ��	
���

����

�����

����

LES RECETTES REELLES TOTALES DE LA VILLE : 392,7 M�
(hors Contrat Long Terme Renouvelable 28,9 M�)
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���� Les dØpenses rØelles totales de la Ville font apparaître 4 postes principaux 
reprØsentant à eux seuls 55 % du budget de la Ville 
 

o L�Education et la jeunesse (15,5%) 
o Le DØveloppement et le renouvellement urbain (14,9%) 
o La solidaritØ (12,6%) 
o L�environnement (11,5%) 
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LES DEPENSES REELLES TOTALES DE LA VILLE : 392,7 M�
(hors Contrat Long Terme Renouvelable 28,9 M�)
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Ce budget 2009 traduit donc les engagements que nous avons pris devant les 
MontpelliØrains.  
�
 �

B. LES DEPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

1. Des dØpenses de fonctionnement maîtrisØes :  
�
Le total des dØpenses rØelles de fonctionnement proposØes pour 2009 s�ØlŁvent à 
245,6 M�. 
 
Les principaux postes Øvolueront de la façon suivante :  
 

���� Les charges de fonctionnement courant et de gestion Øvoluent de 3,1%. 
Cette Øvolution permettra notamment de mettre en �uvre les dØpenses nouvelles 
relatives à : 

� L�ouverture de la crŁche La Petite SirŁne à Malbosc et le soutien accru 
aux crŁches associatives (0,6 M�),  

� La poursuite du dispositif de rØussite Øducative (0,2 M�),  
� La mise en place de la mission logement (0,2 M�), 
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� Le dØveloppement des actions en faveur du commerce de proximitØ 
(0,5 M�), 

� L�amØlioration de l�entretien des cimetiŁres (0,1 M�),  
� La prise en compte de l�augmentation du prix des denrØes alimentaires 

pour la restauration scolaire (0,2 M�),  
� La poursuite du Plan de DØplacement d�Entreprise (0,1 M�). 

 
���� Les dØpenses de personnel s�Øtablissent à 129,6 M� soit une augmentation 
limitØe à 3% par rapport au budget 2008 qui s�Øtablissait à 126 M�. Ce budget 2009 
prØvoit : 

  
� La crØation de postes afin de mettre en place notamment :  

� une brigade antibruit de 10 agents,  
� l�ouverture de la crŁche la Petite SirŁne  

� La poursuite du dispositif de rØussite Øducative pour 0,6 M�,  
� L�Øvolution des traitements et charges intØgrant les mesures nationales, les 

mesures locales (lutte contre la prØcaritØ, etc�), ainsi que les Øvolutions en 
matiŁre de carriŁre.  

 
Ainsi, cette Øvolution maîtrisØe de la masse salariale nous permet de mettre en 
�uvre de nouveaux services et de poursuivre notre politique sociale en faveur des 
personnels appartenant aux catØgories les plus modestes. 
 

On notera que la part des dØpenses de personnel dans les dØpenses de 
fonctionnement reprØsentera pour Montpellier 52,8% en 2009 contre 53,4 % pour les 
villes de notre strate (chiffres de la Direction GØnØrale des CollectivitØs Locales pour le BP 2008).  
 
 
����  Les subventions qui seront soumises au vote s�ØlŁvent pour 2009 à 27,9 M� soit 
une stricte reconduction des crØdits 2008. Nous poursuivrons donc une politique 
dynamique d�aide au secteur associatif. Les principales subventions sont les 
suivantes :  

� Subvention au CCAS : 11,8 M�,  
� Subvention aux Maisons pour Tous : 4,8 M�, 
� Subvention à l�Office du Tourisme : 1,8 M�. 

 
 
����  L�Øvolution des charges financiŁres prend en compte les intØrŒts de la dette 
actuelle et ceux du recours à l�emprunt prØvu pour fin 2009. Ainsi, les intØrŒts prØvus 
s�ØlŁvent à 6,9 M� soit 3% des dØpenses rØelles de fonctionnement. 
Il convient de noter que Montpellier est la seule Ville de France de plus de 100 000 
habitants à ne compter aucun produit structurØ dans son encours de dette. Notre 
encours de dette est donc entiŁrement sØcurisØ.  
Sa structure actuelle est la suivante :  
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Enfin, la ville dispose d�outils financiers lui permettant de ne pas subir les alØas 
actuels sur les marchØs financiers en rendant possibles des arbitrages à moyen 
terme (c�est notamment le cas du Contrat Long Terme Renouvelable). 
 
����  Le dernier poste important des dØpenses de fonctionnement est constituØ par 
l�Attribution de Compensation versØe à la CommunautØ d�AgglomØration de 
Montpellier : 6,1 M�. 
Par ce versement, la ville de Montpellier compense en totalitØ les transferts de 
charges à l�agglomØration. De fait notre structure, contrairement à l�Etat, 
accompagne les transferts de compØtences de moyens financiers permettant de les 
exercer. 
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2. Les principales recettes de fonctionnement : faire face au 
dØsengagement de l�Etat 

�

 
Le montant total des recettes rØelles de fonctionnement s�ØlŁve à 279,5 M� en 
2009. 
 
Les ØlØments majeurs sont les suivants :  
 
���� Les dotations et compensations de l�Etat sont prØvues à hauteur de 69 ,7 M� 
en 2009.  
Les chiffres qui nous ont ØtØ communiquØs en dØcembre 2008 Øtablissant la 
population totale de Montpellier au 1er janvier 2006 à 254 974 habitants permettent 
d�actualiser et de constater l�ampleur du dØsengagement de l�Etat depuis 2002.  
Ainsi, le calcul effectuØ depuis 2002 en intØgrant l�inflation et l�Øvolution 
dØmographique permet d'indiquer que, sur la pØriode, la Ville de Montpellier a perdu 
plus de 48 M�. Pour la seule annØe 2009, nous Øtions ainsi fondØs à attendre une 
rØØvaluation de nos dotations de 10,8 M�. Une chose est certaine : tel ne sera pas le 
cas et nous perdrons l�Øquivalent de 8 % de notre fiscalitØ par cette non prise en 
compte de la population rØelle de la ville. 
Les 25 000 nouveaux MontpelliØrains apprØcieront. 
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Les MontpelliØrains doivent donc savoir que les moyens que l�Etat français consacre 
à leur vie quotidienne diminuent chaque annØe et que la Ville, pour leur garantir 
qualitØ de vie, emploi et avenir, pallie ce dØsengagement. 
A titre de comparaison, les communes de notre strate dØmographique perçoivent 
une dotation globale de fonctionnement par habitant de 23% supØrieure à la Ville de 
Montpellier. Est-ce qu�une de ces villes a un dynamisme dØmographique plus 
important que celui de Montpellier ? NON ! 
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La pØrØquation nationale, garantissant une ØquitØ de traitement de tous les citoyens, 
devrait en toute logique passer par des modulations de dotations en fonction de la 
situation de chaque territoire. Le constat en sera fait dØbut 2009 : cette pØrØquation 
n�existe plus et l�ØquitØ de traitement entre citoyens français n�est plus garantie par 
l�Etat. 
Les 15 Milliards d�euros du paquet fiscal bØnØficiant aux populations les plus aisØes 
auraient largement suffit pour abonder les enveloppes en fonction des besoins rØels. 
 
 
���� Les recettes des impôts (taxe d�habitation et taxes fonciŁres) s�ØlŁvera à 
153,6 M�.  
L�Øvolution des taux aboutissant à ce produit s�ØlŁve à 5,4%.  
Nous avons donc fait le choix de ne pas faire porter la totalitØ du dØsengagement de 
l�Etat sur les contribuables. 
Nous avons fait le choix de prØserver une tarification sociale qui n�exclut personne 
du service public. 
Nous avons fait le choix de poursuivre notre politique d�investissement pour ne pas 
mettre à mal la qualitØ de vie, l�emploi et l�avenir des MontpelliØrains tout en gardant 
un niveau d�endettement modØrØ. 
 
8 % de fiscalitØ auraient ØtØ nØcessaires pour compenser le dØsengagement de 
l�Etat.  
Notre dØcision permettra d�assurer un financement pluriannuel de notre budget dans 
des conditions satisfaisantes. 
 
Il convient de noter que nos choix en matiŁre d�investissement sont complØtØs par la 
modØration de l�Øvolution des charges de fonctionnement que nous mettons en place 
dŁs 2009 et que nous poursuivrons au-delà en rationalisant au maximum nos 
processus de gestion.  
Rappelons toutefois, que nos dØpenses de fonctionnement par habitant s�ØlŁvent à 
1 071 � soit 11% de moins que la moyenne des villes de notre strate (1 195 � en 
2008). Ceci tØmoigne de notre souci quotidien de saine gestion des deniers publics. 
 
A titre d�information, les taux d�imposition 2009 seront donc les suivants :  

• Taxe d�Habitation : 22,49%  
• Taxe sur le Foncier Bâti : 31,18%  
• Taxe sur le foncier Non Bâti : 112,71%  

 
 
Afin de prØserver le pouvoir d�achat des populations les plus modestes, la Ville 
poursuivra en 2009 son approche solidaire et sociale de la fiscalitØ locale en 
maintenant son BOUCLIER SOCIAL. 
Il permet d�aboutir à des minorations fiscales importantes dont les cas de figure les 
plus frØquents sont prØsentØs ci-dessous :  
 

� A tous les foyers, pour leur rØsidence principale : abattement gØnØral à la 
base au taux maximum (15 %). Cet abattement facultatif est appliquØ au taux 
maximum dans seulement 3% des villes françaises. 
Il aboutit à une minoration fiscale de 102 euros pour tous les foyers 
montpelliØrains. 
En intØgrant au taux de taxe d�habitation cette minoration, nous pouvons 
Øtablir que le taux rØel d�imposition de la Ville de Montpellier pour la taxe 
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d�habitation sera en 2009 de 19,1% soit un taux comparable à celui des 
communes de la mŒme strate. 

 
� Pour les 35 000 foyers fiscaux trŁs modestes : 203 euros de cotisation en 

moins 
 

� Pour les 5 300 familles nombreuses avec 3 enfants au moins : 407 euros de 
cotisation en moins�

 
� Pour les 3 000 familles nombreuses les plus modestes (seuil de revenu fiscal de 

rØfØrence à 9 560 � pour la 1Łre part + 2 553 � pour chaque ‰ part suivante) : la minoration fiscale 
s�ØlŁve à 510 euros. 

 
 
���� L�Øvolution des autres recettes de fonctionnement est prØvue à hauteur de 
0,7%. Elles s�ØlŁveront ainsi à 41,8 M�. Ce montant comprend notamment 10,9 M� 
pour les participations diverses versØes par les autres collectivitØs et organismes 
(CAF�) qui sont prØvues pour 2009.  
Elle comprend en outre une Øvolution des tarifs (1,7%) à un niveau moindre que 
celui de l�inflation. 
 
�
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C. LES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT   
�

1. Les dØpenses d�investissement : une dynamique confirmØe 
�
Les dØpenses rØelles d�investissement s�Øtablissent à 173,7 M� qui se rØpartissent 
de la façon suivante : 
 
���� Les dØpenses d�Øquipement du budget principal s�ØlŁveront à 137,9 M� 
(129,2 M� pour les dØpenses d�Øquipement direct et 8,7 M� pour les subventions 
d�Øquipement) soit un taux d�investissement par habitant de 602 � (les autres 
communes de la mŒme strate investissent 329 � par habitant).   
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L’Øvolution des dØpenses d’Øquipement à Montpellier
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���� Les charges liØes au remboursement du capital de la dette sont prØvues à hauteur 
de 6,6 M�.  
Enfin, Le Contrat Long Terme Renouvelable est budgØtØ à hauteur de 28,9 M� et est 
ØquilibrØ en dØpenses et en recettes. Il permet de faire face aux alØas des marchØs 
financiers en permettant des arbitrages de court et moyen terme. 
�
�
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2. Les recettes d�investissement : un recours à l�emprunt modØrØ 
�

Au total, les recettes d�investissement sont estimØes à 140,7 M� pour 2009 auquel 
vient s�ajouter l�autofinancement dØgagØ par la section de fonctionnement soit 
33 M�. Il s�ajoute aux autres recettes d�investissement pour financer les dØpenses 
d�Øquipement. 
 

Les principales recettes pour 2009 sont les suivantes :  
 

���� Le Fonds de Compensation à la TVA prØvu à hauteur de 13,3 M�. Celui-ci 
correspond au reversement de la TVA acquittØe par la Ville de Montpellier en 2007 
sur ses dØpenses d�Øquipement.  
Le Projet de Loi de Finances 2009 pour l�Etat intŁgre dØsormais cette dotation à 
l�enveloppe normØe qui rassemble l�ensemble des dotations versØes par l�Etat aux 
CollectivitØs Locales.  
Le FCTVA au niveau national Øvoluera de 13% entre 2008 et 2009 alors que 
l�enveloppe dans laquelle il est intØgrØ Øvoluera de 2%. Ceci aboutira de fait à une 
baisse au niveau national des autres dotations et compensations comprises dans 
l�enveloppe normØe. 
Ce mode de calcul Øtant posØ, vous comprendrez aisØment nos interrogations pour 
ne pas dire nos inquiØtudes quant à la prise en compte de la population 
complØmentaire de Montpellier dans nos dotations.  
 

DOTATIONS ET 
COMPENSATIONS 

DE L'ETAT (en 
M�) 

BP BP 
DDDD / BP 2008    

Produit 
attendu 

suite 
DDDD / BP 2009    DDDD�/ BP 2008    

2008 2009 
� � �� �� � � �� �

rØØvaluation 
2009 � � �� �� � � �� � � � �� �� � � �� �

TOTAL ENVELOPPE 
NORMEE 80,3 81,8 1,5 1,9% 92,6 10,8 13,2% 12,3 15,3% 

Dotation forfaitaire�
�� � � � � 47,7 49,2 1,4 3,0% 56,4 7,3 14,8% 8,7 18,2% 

Autres dotations et 
compensations                         
�� � 	 �� � � 
 � ���� 
 � �� � � 
 � ���� � � � ��� �� � ��� � � � � �

� � �� � � 
20,1 19,3 -0,8 -

3,7% 22,9 3,5 18,3% 2,8 13,9% 

FCTVA �� � 
 
 
 � 12,5 13,3 0,8 6,7% 13,3 0,0 0,0% 0,8 6,7% 
 

���� Les subventions reçues sont prØvues à hauteur de 10,6 M�. La Ville de 
Montpellier poursuivra en 2009 sa recherche active de financement et se tournera 
notamment vers l�Europe dont les financements sont aujourd�hui trŁs limitØs sur le 
territoire communal. 

 

���� Le produit des cessions s�ØlŁvera à 1,1 M�. Ce montant est le rØsultat de notre 
action fonciŁre.  
 

���� La dotation relative aux amendes de police est prØvue en baisse de 24% par 
rapport au BP 2008. Ainsi son montant prØvisionnel est estimØ à 5,7 M�. Notons que 
cette dotation destinØe à sØcuriser les axes routiers de la ville Øtait de 10 M� en 
2006. Les diverses ponctions de l�Etat sur cette dotation ont donc quasiment diminuØ 
par 2 cette recette. 
 

���� Le recours prØvisionnel à l�emprunt pour 2009 s�ØlŁve à 79,9 M� soit 20,3% des 
recettes. L�Øvolution de la dette reste mesurØe au regard des capacitØs 
d�autofinancement de la ville, ce qui nous permettra de demeurer sans aucune 
difficultØ dans les limites maximales de capacitØ de dØsendettement fixØes par les 
Øtablissements bancaires dans les 10 ans à venir.  
Ce budget 2009 prØservera donc nos fondamentaux financiers. 
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Pour mØmoire, l�encours de dette s�ØlŁve aujourd�hui à 84,6 M�. Le ratio de l�annuitØ 
d�emprunt sur les recettes rØelles de fonctionnement est parfaitement maîtrisØ 
puisqu�il sera pour 2009 de 2,4% alors que la moyenne nationale des communes 
mØtropolitaines de la strate est de 11,2% en 2006 (source : Direction GØnØrale des 
CollectivitØs Locales) soit une annuitØ de la dette prŁs de 5  fois infØrieure pour 
Montpellier par rapport à la moyenne nationale. 
�

 
D. DES FINANCES SAINES ET MAITRISEES  
�
Le budget dØgagera en tout Øtat de cause une capacitØ d�Øpargne qui permettra de 
financer un niveau d�Øquipement soutenu en 2009. Ce niveau d�Øpargne satisfaisant 
se traduira par un autofinancement de 144 � par habitant et un ratio d�Øpargne nette 
de 115 � par habitant (Moyennes nationales de la strate au BP 2008 : 119 � et 12 � 
par habitant / Source Direction GØnØrale�des�CollectivitØs Locales). 
�
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Le tableau ci-aprŁs dØmontre que notre gestion rigoureuse aboutit à une maîtrise 
financiŁre et à une dynamique d�investissement pour notre Ville dans un contexte de 
dØsengagement financier  de l�Etat. 
 

Ville de Montpellier : les ratios de solvabilitØ financiŁre du BP 2009

� � � � � � � �	 
��� � ��������������������


 �� � �� � � �� � � �� � � �

� � � � �� � � 
� ������������

�� � � � ���� � �� � � � �

DØpenses rØelles de fonctionnement                   
par habitant 1 071 � une maîtrise des crØdits 1 195 �

DØpenses d'Øquipement brut                         
par habitant (investissement) 602 � un dynamisme fort 329 �

Dette par habitant 369 � une dette maîtrisØe et presque       
3 fois moindre à Montpellier 980 �(*)

Dotation globale de fonctionnement                      
par habitant (dotation de l'Etat) 215 � Montpellier reçoit 23% de moins 

que les autres grandes villes 280 �

DØpenses de personnel /                              
DØpenses rØelles de fonctionnement 52,8% un service public performant 53,4%

(*)  pour ce ratio, la derniŁre communication DGCL est celle du CA 2006 Villes 100M à 300M �
�

�
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II - LES ACTIONS DE LA VILLE DE MONTPELLIER POUR 
2009 
�
Montpellier est une capitale rØgionale vivante, volontaire, innovante et solidaire. 
Ce dynamisme est notre richesse, notre force, il doit Œtre pris comme un atout et non 
comme une contrainte. 
Notre qualitØ de vie est enviØe, à nous de la cultiver en poursuivant une approche 
solidaire du vivre ensemble. 
Notre qualitØ de vie attire des investisseurs et de nouveaux habitants : à nous 
d�amØnager ensemble notre avenir. 
Ni frileux, ni dispendieux, notre budget 2009 traduira ces ambitions. 
 
   
A. VIVRE ENSEMBLE A MONTPELLIER : LA QUALITE DE VIE AU 
C�UR DE NOTRE ACTION 
�
Montpellier sait demeurer solidaire et citoyenne, tout en conservant une Øchelle 
humaine. Par ses diffØrentes actions, la Ville propose à chaque MontpelliØrain un 
cadre de vie agrØable.  
�

Le Bien Vivre Ensemble dans la citØ est un prØalable à toute dØcision pour la 
municipalitØ, qui entend bien que chaque MontpelliØrain puisse :  

• profiter du dynamisme et des richesses de sa ville,  
• bØnØficier d'un accŁs à l'intØgralitØ des services publics quelles que soient  

ses ressources,  
• se sentir informØ et protØgØ dans sa vie de tous les jours des risques qui 

jalonnent nos vies. 
�

1. Bien vivre à tous les âges à Montpellier 
 
A Montpellier, le lien intergØnØrationnel n�est pas une simple formule il guide notre 
action. 
Montpellier, Ville du Sud est une ville de partage, oø l�expØrience est apprØciØe, oø 
l�audace est encouragØe. 
A chaque âge, la Ville apporte à ses habitants les mille et une solutions pour qu�ils 
rØussissent leurs vies. 
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Les crŁches 
 
DŁs le plus jeune âge le MontpelliØrain bØnØficie de la solidaritØ de ses ainØs : 
sans eux sa place en crŁche coßterait 5 fois plus cher. 
Montpellier poursuivra en 2009 le maillage de son territoire en ouvrant une 
crŁche à Malbosc et en dØmarrant la construction de la crŁche JosØphine 
Baker à Ovalie. 
 

 

 
�
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�

Vivre ensemble dŁs le plus jeune âge 
�

�

a. Les Øcoles :  
 
La rØussite Øducative est un prØ-requis pour que l�ascenseur social 
fonctionne. 
Notre politique ambitieuse la place en tŒte des actions menØes par la Ville 
avec 15,5% du budget total. 

 
�

�

�

�

�
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Sourires et saveurs : le temps du repas 

 



�
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c. La politique en faveur de la jeunesse 
�

80 000 MontpelliØrains ont entre 12 et 25 ans. La Ville par des actions globales que 
nous verrons plus loin (dispositif ClØ Logement, Espace Campus) ainsi que par des 
actions spØcifiques (Espace Jeunesse, Bus Info jeunes) souhaite apporter à sa 
jeunesse toutes les clØs pour une vie Øtudiante et une entrØe dans la vie active 
rØussies. 
En 2009, l�Espace jeunesse verra ainsi sa dotation augmentØe de 5% et portØe à 
0,5 M�. 

Montpellier : une jeunesse au top ! 
 

�

�
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d. Le soutien au CCAS et aux seniors 
�

A travers ce budget 2009, la Ville de Montpellier exprimera son soutien 
appuyØ au Centre Communal d'Action Sociale qui a en charge les principales 
actions à destination des seniors. 
Le montant de la subvention 2009 budgØtØe à 11,8 M� traduit bien l'attachement de 
la municipalitØ au bien-Œtre des seniors, et l'effort consenti pour :                         

� qu'ils demeurent, le plus longtemps possible, à leur domicile oø ils conservent 
leur autonomie 
� ou qu'ils soient accueillis, en toute quiØtude, dans des structures modernes et 
adaptØes. 

 

 
�

�

�

���� �
Etablissement d�HØbergement pour Personnes AgØes et DØpendantes (EHPAD) Pierre Laroque 
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2. Une politique de prØvention affirmØe 
 
La ComØdie de la santØ, la Maison de la PrØvention SantØ, les actions du service 
communal d�hygiŁne et de santØ permettent à la Ville d�impulser une dynamique 
participative et de dØvelopper une synergie dans le domaine de la prØvention et de la 
santØ. 
Notons que 2009 verra une augmentation de la dotation au service communal 
d�hygiŁne et de santØ qui passe de 1,2 M� à 1,5 M� de 2008 à 2009 soit une 
Øvolution de 25% afin de dØvelopper ses actions de prØvention. 

 
 

�

3. Culture, sports et loisirs : Montpellier Ville de partage 
 

Pour une ville dynamique et conviviale, notre action en 2009 permettra aux habitants 
d�exprimer leur diversitØ et leur sens du partage. 
Ainsi chaque MontpelliØrain se verra offrir des services publics qui lui permettront de 
pratiquer une activitØ crØative, sportive ou de dØtente. 
 

 
a. La culture pour tous,  la culture partout !  
�

En 2009, la vie des MontpelliØrains sera rythmØe par les manifestations et 
ØvŁnements culturels à destination du plus grand nombre : Montpellier QuARTiers 
Libres, la ComØdie du Livre, la fŒte de la musique, les expositions au CarrØ Saint 
Anne, à la Galerie Saint Ravy et au Pavillon Populaire. 
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�
La culture pour tous, la culture partout ! 

��������

�

�
b. Montpellier : sportive citØ 
�

CompØtiteur et beau joueur, le MontpelliØrain trouvera dans les Øquipements 
municipaux et dans le monde associatif les mille et une raisons de faire du sport. 
2009 nous permettra de mener une politique sportive dynamique en dØveloppant la 
pratique du sport au c�ur des quartiers. 
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Enfin en 2009, le contre la montre par Øquipe fera son retour sur le 
Tour de France lors de l�Etape de Montpellier. Montpellier renouera 
donc une nouvelle fois avec cette Øpreuve populaire qu�est la 
Grande Boucle. Ceci nous promet de grands instants de 
convivialitØ. 

 

����

c. Les Maisons pour Tous : la convivialitØ à portØe de chacun 
�

 
RØparties dans tous les quartiers de la Ville, nos 26 Maisons pour tous 

incarnent notre volontØ d�offrir à tous les MontpelliØrains une grande diversitØ 
d�activitØs et de pratiques sportives, artistiques et de loisirs.  

Depuis la 1Łre maison pour tous crØØe en 1979 à la Paillade (LØo Lagrange), 
le succŁs de ces structures ne se dØment pas. 
Plus de 30 000 usagers/adhØrents poussent chaque semaine leurs portes et 
tØmoignent de l�engouement pour ces Øquipements de proximitØ. 
Afin de rØpondre aux besoins des quartiers, une 27Łme maison pour tous est en cours 
de rØalisation : la Maison pour Tous Rosa Parks dans le nouveau quartier de 
Malbosc. 
�

�
Le projet de construction de la Maison pour Tous Rosa Parks 

� �
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4. TranquillitØ et sßretØ de chacun pour le bien �tre de tous 
��
La Ville de Montpellier �uvre au quotidien pour que chaque MontpelliØrain puisse 
vivre sa Ville de maniŁre sereine. 2009 verra se poursuivre nos actions avec un 
esprit de dialogue, une dØtermination et une sØrØnitØ nØcessaires dans ces 
domaines d�intervention. 
�

a. La police municipale de proximitØ 
�

La police municipale contribue à la tranquillitØ et la sßretØ des MontpelliØrains par 
ses missions de prØvention, de mØdiation et de contrôle. Son action au quotidien et 
dans toutes les manifestations festives est apprØciØe par chacun. 
 
 

 
Une Police Municipale au service de tous 
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�
2009 : la carte bancaire sur tous les horodateurs 

�
�

�
b. Le Conseil Local de SØcuritØ et de PrØvention de la DØlinquance 

(CLSPD) 
�

CrØØ en 2006, le Conseil Local de SØcuritØ et de PrØvention de la 
DØlinquance s�est rØuni pour la 3Łme fois le 25 novembre dernier.  
Cet espace de concertation regroupe la Ville, la PrØfecture, les services de la 
Justice, le Conseil GØnØral de l�HØrault, la TaM, la SNCF, la Chambre de Commerce 
et d�Industrie, les bailleurs, l�Education Nationale, les associations et les autres 
partenaires institutionnels pour dresser un Øtat des lieux de la dØlinquance à 
Montpellier et mettre en commun des moyens au service d�une action plus efficiente.  
 
Les 4 thØmatiques retenues par le CLSPD lors de sa crØation :  

� la lutte contre les incivilitØs,  
� la sØcuritØ dans les transports,  
� la lutte contre l�absentØisme à l�Øcole et contre les violences scolaires,  
� la prØvention spØcialisØe et les personnes en rupture. 
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Objectifs et Actions rØalisØes en 2008 RØsultats ou publics touchØs Partenaires

Interventions pØdagogiques sur l'Øducation à la 
route dans 6 Øcoles ØlØmentaires de la ville

737 ØlŁves ont reçu le "passeport piØtons"
Inspection AcadØmique, Police nationale, 
TaM, PrØvention routiŁre de l'HØrault, 
Ville de Montpellier

Mise à disposition d'une piste d'Øducation 
routiŁre à l'Ecole Heildelberg

429 ØlŁves formØs

Participation au dispositif de prØvention de la 
rØcidive et de l'alternative à l'incarcØration

2 stages de citoyennetØ de 5 jours chacun (en 
mai et en novembre)

Service PØnitentiaire d'Insertion de 
Probation, Sapeurs pompiers, Croix 
Rouge, PrØvention routiŁre, Ville de 
Montpellier, TaM, Police Nationale

Assurer une mØdiation et une prØvention des 
risques dus à l'hyper-alcoolisation en centre ville

une Øquipe mobile intervient les vendredi et 
samedis de 20h à minuit à proximitØ des lieux 
festifs et de convivialitØ

OpØration cofinancØe par l'Etat et la Ville 

RØaliser une campagne de vaccination des 
animaux publics en errance

4 opØrations rØalisØes  et 115 animaux vaccinØs
Association VØtØrinaire Pour Tous, SPA, 
associations relais auprŁs des publics en 
errance (Regain, Croix Rouge�)

Utiliser la vidØo protection urbaine comme outil 
d'appui à la prØvention de la dØlinquance, des 
risques routiers et des inondations

113 camØras installØes Ville de Montpellier et Police Nationale

Coordonner les transports à Montpellier 

17 rØunions organisØes pour Øchanger des 
informations, coordonner les moyens, suivre 
des ØvŁnements, mettre en place des 
opØrations conjointes de prØventions, de 
contrôles et de sØcurisation

Ville de Montpellier, TaM, lCourriers du 
Midi, Police Nationale

Participer au Conseil DØpartemental de l'AccŁs 
au Droit

Recrutement par la Ville de Montpellier d'1 
agent d'accueil pour la Maison de la Justice et 
du Droit 

Financement assurØ par l'Etat

Lutter contre les troubles du voisinage et 
dØvelopper la mØdiation dans ce domaine

2 mØdiateurs municiapux pour rØguler les 
conflits par le dialogue et l'interface entre la 
population et les institutions �

 
 

Pour 2009, les propositions de la Ville de Montpellier dans le cadre du CLSPD sont 
les suivantes :    

� Poursuivre les actions pØdagogiques d�Øducation à la route dans les Øcoles 
ØlØmentaires de la ville avec le Passeport PiØtons,  

� Installer une 2Łme piste d�Øducation routiŁre dans le quartier de la 
Pompignane,  

� RØaliser une campagne de vaccination des populations en errance afin de 
rØduire les inØgalitØs face à la santØ en partenariat avec la DDASS, le CCAS 
et la Croix Rouge, 

� Engager un diagnostic sur la vidØo protection cofinancØ par la Ville et l�Etat, et 
redynamiser le comitØ d�Øthique, 

�  Renouveler les conventions entre Police Municipale et Police Nationale pour 
la coordination et la vidØoprotection. 

 
En outre, la Ville a dØcidØ la crØation d�une brigade du bruit au sein de la Police 
Municipale en partenariat avec la PrØfecture, la DDASS, le service d�HygiŁne et de 
santØ et la Police Nationale pour amØliorer le respect par le plus grand nombre du 
principe de partage des espaces publics. 
�
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5. Un cadre de vie agrØable : pour une ville propre et une prise de conscience 
collective 
 
PrŁs de 19 M� sont consacrØs chaque annØe à la propretØ de Montpellier. Par un 
travail quotidien, les rØsultats de notre implication dans ce domaine se voient. La 
Ville de Montpellier poursuivra en 2009 sa politique en la matiŁre, il est toutefois 
important de rappeler à chacun qu�une attitude citoyenne et responsable de respect 
des espaces publics permettrait des Øconomies substantielles pour la collectivitØ. 
 

a. Le nettoiement des voies 
  
Le nettoiement des voies participe à la qualitØ de vie de chacun et met en valeur 
notre patrimoine. Le montant que nous consacrons annuellement à ce budget est 
une volontØ politique forte. 
 

 
 

 
Il est cinq heures, Montpellier s�Øveille 
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b. La lutte contre les tags 
�

         En 2009, 1,2 M� sont prØvus pour les actions de lutte contre les tags sur 
le Centre ville Ølargi. Les actions menØes permettent de rØduire la pollution visuelle 
et de faire respecter le bien de chacun. 
 �

� � � � � � � �	 
 �

�
�

6. La dØmocratie de proximitØ : la citoyennetØ au c�ur de l�action 
 
Montpellier sera en 2009 à l�Øcoute de ses habitants par l�intermØdiaire du Conseil 
Municipal des enfants, du Conseil Municipal de la jeunesse, des Conseils Citoyens 
de Secteurs, par les rØunions de quartier et par le numØro vert « Montpellier au 
Quotidien ». 
 

���� CrØer les lieux de concertation et de proposition avec les jeunes montpelliØrains :  
Le Conseil Municipal des Enfants et le Conseil Municipal de la Jeunesse, crØØ en 
2009 permettront aux jeunes de mieux faire entendre leurs propositions.  
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���� Les Conseils Citoyens de Secteurs reprØsentent des lieux de concertation entre 
les habitants des quartiers pour les amØnagements de proximitØ.  
Le Budget 2009 leur dØdie une enveloppe de 1,4 M�. 
Cette enveloppe a pour objectif la rØalisation d�Øquipement ou d�investissement de 
proximitØ dans les diffØrents quartiers de la ville en adØquation avec les besoins des 
habitants.  
 
���� Montpellier au Quotidien sera dotØ d�un budget de 0,6 M� en 2009 afin de 
rØpondre rapidement aux problŁmes des MontpelliØrains.  

 

 

 

 

La Maison de la dØmocratie, situØe rue Maguelone à côtØ de la  
 
 
 

���� La Maison de la DØmocratie, situØe prŁs de la gare, regroupe plusieurs services 
publics municipaux à destination des associations et des instances de concertation, 
acteurs centraux de la dØmocratie de proximitØ. 

 

 
 

Le numØro vert à l�attention des MontpelliØrains (appel 
gratuit depuis un appareil fixe), permet de rØpondre 
rapidement aux problŁmes de la vie quotidienne : tags, 
lampadaire grillØ, trottoir endommagØ, banc cassØ... c�est un 
outil de liaison entre la population et les services techniques 
de la Ville, qui reçoit en moyenne 450 appels par mois qui 
est ouvert du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30. 
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B. SOUTENIR L�EMPLOI  ET INVENTER L�AVENIR DE 
MONTPELLIER :  
�
Comme nous l�avons prØcisØ en prØalable de cette prØsentation budgØtaire, nous 
devrons relever un double dØfi en 2009 :  

� faire face à la crise Øconomique et permettre à nos entreprises de passer le 
cap difficile qui se prØsente à elles,  

� coordonner et accompagner la forte pression dØmographique et en faire un 
atout afin de crØer le Montpellier de demain. 

 
1. Soutenir l�emploi 

 
La politique de dØveloppement Øconomique menØe par la CommunautØ 
d�AgglomØration et ses partenaires (RØgion, Chambres consulaires) ainsi que le 
soutien de l�artisanat et du commerce portØ par la Ville assurent à Montpellier un 
dynamisme qui conduit à une croissance 2 à 3 fois supØrieure à celle constatØe au 
niveau national. 
 
Le soutien à l�Øconomie MontpelliØraine provient aussi d�une commande publique de 
la Ville maintenue en 2009 avec des projets d�investissement importants. 

 
 

a. La Ville soutient la dynamique Øconomique de son AgglomØration 
�
Montpellier participe indirectement à l�action de son agglomØration. En 2009, 
Montpellier AgglomØration poursuivra son action de dØveloppement Øconomique  sur 
son territoire et notamment sur la ville de Montpellier. 
 
La CommunautØ d�AgglomØration de Montpellier participe au dØveloppement 
Øconomique à travers diffØrents outils :   
 
���� 18 parcs d�activitØs, dont 7 sont situØs sur la commune de Montpellier :  

� Parc 2000,  
� Hippocrate,  
� EurØka,  
� MillØnaire,  
� Odysseum,  
� EuromØdecine, 
� Garosud. 

 
���� 2 pØpiniŁres d�entreprises dont 1 est situØe à Montpellier : Cap OmØga. LocalisØe 
dans le parc d�activitØs EurØka, cette pØpiniŁre est vouØe à l'accueil des jeunes 
pousses spØcialisØes dans les TIC (technologies de l'information et de la 
communication)  
 
���� un hôtel d�entreprises situØ sur le Parc du MillØnaire à Montpellier dØdiØ aux 
entreprises liØes aux Technologie de l�Information et de la Communication.  




